
L’option Mise en service est la garantie d’une mise en service parfaite et l’obtention des meilleurs conseils 
d’utilisation et d’entretien.

Cette option comprend :

- L’intervention d’un technicien sur site à une date choisi par les deux parties :
- Il vérifie la conformité de section des conducteurs et la protection du circuit.
- Il procède au raccordement électrique du spa sur le câble électrique en attente.
- Il met en eau le spa et réalise la première mise en service du système, en s’assurant de la parfaite

étanchéité des divers raccords.
- Il réalise le paramétrage du spa et fournit les explications fonctionnelles et de traitement de l’eau.

Cette option ne comprend pas :

- La livraison du  SPA
- La manutention jusqu’à l’emplacement final du SPA
- La fourniture du kit d’entretien de l’eau
- La préparation du tableau électrique et l’arrivée des câbles électriques vers le SPA

Condition d’intervention

Le technicien intervient lorsque le SPA est à sa place définitive et qu’il est prêt à être mis en service (alimentation 
en eau et en électricité disponible).

A la réception du contrat une demande d’intervention est effectuée et la mise en service sera réalisé dans un délai 
de 15 jours.

Limite d’intervention

La mise en service se limite sur les SPA avec un clavier tactile et/ou un SPA ayant l’option WIFI.

L’option WIFI ne pourra être mise en service uniquement si le SPA capte le réseau WIFI du client.

En cas d’impossibilité de mise en service à la date convenue entre les deux parties, pour des raisons 
indépendantes à Kinedo. Pas d’eau disponible, pas d’électricité, puissance insuffisante ou câble sous 
dimensionnés, SPA n’étant pas à la place définitive, client absent…

Kinedo se donne la possibilité de facturer les frais de déplacement du technicien au client.

CONTRAT DE MISE EN SERVICE 



Date et heure de mise en service souhaité : 

CONTRAT DE MISE EN SERVICE 

Merci de renvoyer un exemplaire de ce contrat signé à sav@setma.fr

Date et signature
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